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SÉNÉGAL su; le

N° . n IPR.SG.BLo \D
T. i ;,i"1' J

EUPLE - UN BUT - UNE FOI

A {3 tl6rt
e. !Présl"dent de la !Répuhkfue 4J!!l-....... .:.-.~ --

Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, un
décret ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi ~odifiànt certaines dispositions du code
pénal relatives à l'interdiction de séjour et aux circons-
tances atténuantes, en matière de vols, de vagabondage et
de mendicité.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

LEOPOLD SEDAR SENGHOR.

- Monsieur le Président de l'Assemblée
nationale

-=- D A K A R -=-
..
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Monsieur le Président,

J'ai l'honneur de vous transmettre, ci-joint, un
décret ordonnant la présentation à l'Assemblée nationale
d'un projet de loi ~odifiânt certaines dispositions du code
pénal relatives à l'interdiction de séjour et aux circons-
tances atténuantes, en matière de vols, de vagabondage et
de mendicité.

Je vous serais obligé de bien vouloir soumettre
ce projet à la délibération de l'Assemblée nationale.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance
de ma haute considération.

/
LEOPOLD SEDAR SENGHOR.

- Monsieur le Président de l'Assemblée
nationale

-=- D A K A R -=-
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SECRETARIAT GENERAL

N° 67 1132 !PR.SG.BL.

""Jl) E CRE T

oràonna~t la présentation à l'Assemblée nationale
àlun projet de loi ,modifiant certaines dispositions
du code pénal relatives à l'interdiction de séjour
et aux circonsta3ces atténuantes, en nati~re de
vols, de vag~bondage et ~e menQicité.

LE PRES IDEN'i' ;}E LA R.EPUBLIQUE 1

vu la Constitution;

D E CRE TE:

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au
présent décret, sera présenté à l'Assemblée nBtio~ale par le Ministre
de la Justice, Garde des Sceaux, qui est chargé d'en exposer les
motifs et d'e3 soutenir la jiscussion.

Article 2.- Le Mi~istre de la Justice, Garde des Sceaux, est
chargé de l'exécution du présent dacret.

Fait à Dakar, le 18 Octobre 1967

LEOPOLD SEDJ~·SENGHOR.
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REPill3LI QUE tn: SENEGAL
Un Peup2e - Un Eut - Une Foi----------

MINISTEHE DE LA JUSTICE

PRO JET de LOI

modifiant certaines dispositions du code pénal
relatives à l'interdiction de séjour et aux
circonstances atténuantes, en matière de vols,
de vagabondage et de r.lelLdicité.

-:-:-:-!-:-:-:-
EXPOSE des MOTIFS

Les délits de vols, de mendicité et de vagabondage
ont tendance à se multiplier ot les cas de réci~ive en ces
matières sont t~~s fréq~ents.

Les tribunaux ccrrectiorJîels prononcent parfois des
con.damnations sévères mais, le plus souvent, ils infligent des
pe~nes i~~érieures au minimum, même en cas de récidive, par
application de l'article 433 du code pénal sur ~es circonstan-
ces atténuantes. En ce qui concer~e les vols, les décisions
qui cor.d.amrrozrtà l'interdiction de séjour, peine complémen-
taire facultative prévue par l'article 375 du code pénal,
sont extrêmeme~t rares. En ce qui concerne le vagabondage
et la mendicité la loi ne prévoit pas de peine d'interdictj_cn
de séjour et il est donc impossible de tenir les vagabonds et
les Bendiants à l'écart des lieux fréquentés par les touristes.

Le présent projet, en ~TUe de renforcer la répression
de ces délits, crée pour eux un régime spécial d~s. circonsta~-
ces atténuantes en cas de récidive et Ui~ régine spécial
d'interdiction de séjour.

I) Régime spécial de circonstancGs atténuantes en cas de
récidive.

- S'il convient de laiSsQr au juge une grap4e
liberté d'ap?réeia~ion pour adapter la sanction pénale à
cha.que cas d'eep èc o, la loi doit marquer sa sévérité envers
les récidivintes non eeu.Lemerrcori élevant le maximum de la
peine mais en supprimant la faculté ~'abaisser le minimum
par le jeu des cireonstac.ces &1tténuan~es. Le premier alinéa
de l'article 375 et le deuxd ème alinéa de l'arti cLe 2L~7 bis,
si vous les adoptie~, a~rai~nt pour eîf~t d'infliger aux
récidivistes pour vols, vagabondage et mendicité une peine
d t emprisonnement au moins éga-l'eau miniJLllmde la peine
encourue à l'état simple. Le minimum dont il s'agit n'est donc

.../ ...

Cf loi n°1967/52 du 29 novembre 1967

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



·t

f-2~

pas celui qui résulte de l'application,des règies de la
récidive posées par l'article 44 du code pénal,mais seulement
le minimum fixé par chacune des dispositions relatives aux
délits concernés. Pour les vols qualifiés et le chantage ce
rainimurnest de .5 ans dl empr-Ls ormemerrc (articles 368 et 372 du
code pénal) ; il deviendrai t irr~ductiblo e~'lcas de récidive
alors qu'il peut actuellement être abaissé à 2 an,s en vertu
du 2e alinéa de l'article 433. Pour le vol sibple ce minimunl
est de l an (article 370 du code ~énal) ; il deviendrait
irréductible en cas de récidive alors qu'il peut actuellement
être abaissé à 1 jour d'euprisonnement ou même être remplacé
par une amende en vertu du 2e alinéa de llarticle 433. Pour
la mendd ct,té et le vagabondage ce minirnUr.1est de 1 mois, 6
mois, 2 ans ou .5 ~~s selon qu'il existe ou non des circons-
tances aggravCL.ï.tesot selon la nature d.e'celles-ci (article
243,245, 2L~6 et 247 du code pénal) ; il deviendrait irréduc-
tible en cas de récidive alors quiil peut actuelle~ent être
abaissé à l jour d'c:nnpr:isonnementdu même être ramplacé par
une amende dans tous les cas, sauÎ dans celui qui est prévu
par le derr~er alinéa de l'article 247 où la réduction ne va
pas atr+de ssou s de 2 arie , le towt en vertu des 2e et 3e alinéas
d~ l'article 433.
.r r ) Eégi9'L_S'p'?cj._~1_~~_],,~_i..p.tGrdicttonde séjour

- Le code pénal est très libéral e~ matière
d'interdiction de séjour. Son article J6 en fait une peine
complém0~t&ire facult2tive dans les cas o~ elle est pravue
par la loi et il laisse au juge le soin dle~ fixer la durée
et la portée territoriale. La durée retenue pour ~ous les
vols par l'article 375 varie de 5 à IO ans. Pour ie vagabon-
dage et la mendicité l'interdiction de séjour ne peut être
prononcée car elle n'est pas prévue.

Le présent projet vise à rendre l'interdiction de
séjour obligatoire, en principe, pour IO ans d&ï.S la région
du Cap-vert et au;! chefs-lieux des autres régions à l'encontre
des individus condamnés à ~~e peine privative de liberté sans
sursis pour vol, vagabondage ou mendicité. Mais la liberté
d'appréciation des magistrats est préservée : ceux-ci sont
seulement astreints à se pro~oncer dans tous les cas .et
peuvent dispe~ser le condamné de l'interdiction de séjour,
t ot.aLemerrt ou partiellement dans le ter:lpset dans l'espace à
condition de motiver le~ décision.

Far exception au principe selon lequel une
juridiction qui a statué se trouve d3ssaisie, les tribunaux
qui auront oœis de se prononcer sur l'interdiction de séjour
pourront statuer à ce sujet jusqu'à la date dtê~iration de
la peinG princip2le.

o •• / •• e·
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Si vous voulez bien adopter les dispositions

nouvelles des articles J6,375 2e alinéa et 247 bis 1er alinéa
qui concilient les exigences de l'ordre puhlic et les néces-
sités du z'eoLas se ment social des condamnés à leur libération
il existera désormais 2 régimes distincts pour l'interdiction
de séjour.

le régime général qui on fait une peine faculta-
tive lorsque la loi ~a prévoit. Si le juge désire la
prononcer il fixe sa durée dans les limites légales et les
lieux interdits Lf.b r-omerrt ,

- le régine spécial aux condamnés à une peine
feroe privative de libert~ po~r ,01, vagabondage ou mendicité,
qui en fait ~~c peine fixe obligatoirement prononcée par le
juge sauf dispense partielle Ou totn1e par décision motivée.

Le Ministre de la Justice,
Garde des Sceaux

Alioune
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2èmc LEGI3LATURE----------------

2ème SESSION ORDINAIRE DE 1957------------------------------

lA) APPORT

fait aU nom

de la Commission de la Législation, de la Justice, de l'Administration
Générale et du Règl~ment Intérieur saisie sur le fond

concernant

le projet de loi nO 49/67 modifiant certaines dispositions du Code pénal
relatives à l'interdiction de séjour et aux circonstances atténuantes en
matière de vols, de vagabondage et de mendicité,

Par M, Gidy Kharrachi DIAGNE

Rapporteur.

( CE RAPPORT ANNULS L~ PRECEDS~JT ANTERIEUR~ENT DI!3TRIBUE)
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Nonsieur le Pré sLd eut ,

M2S chers Collègues,

L'expérience de tous les jours nous oblige à convenir de
l~ multiplicité des délits de vol, de mendicité et de vagabondage.

Or, d'une part le juge a tendance par le jeu des circons-
tances atténuantes, telles qu'elles sont Fixées par l'article 433 du Code
Pénal, à descendre au dessous du minimum légal m~me en CaS de récidive.

D'autre part, l'interdiction de séjour qui est prévue par
l'article 375 du Code pénal en caS de vol, est rarement prononcée par le
tribunal qui y répugne quelque peu du fait de l'obligation où il se trou-
verait aux termes de l'article 76 du code pénal de désigner les localités
interdites.

Au surplus, cette peine complémentaire qu'est l'interdic-
tion de séjour quoique Facultative n'existe pas en matière de mendicité et
de vagabondage.

C'est pourquoi il vous est proposé de modifier les arti-
cles 36 et 375 du Code pénal dans le sens d'une certaine rigueur pour
assurer une répression plus efFicace des délits de vol, de mendicité et de
vagabondage dont notre société doit se prém~~ir pour un maintien plus grand
de l'ordre public et pour éviter aussi aux touristes une certaine promis-
cuité.

Les aggravations sont les suivantes :

1°) Toute personne condamnée à une peine privative de
liberté sans sursis, dans tous les caS qui sont prévus par les articles
241 à 247 inclus et les articles 364 à 373 inclus encourt Obligatoirement
la peine complémentaire de l'interdiction de séjour pour la Région du C~p-
Vert et les cheFs lieux d2s autres Régions, pour une durée de dix ans •

. ../ ...
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L'innovation est dans la désignation lég~le des lieux
qui doivent faire l'objet de cette interdiction et l'obligation ou sc
trouve le juge de la prononcer.

En outre, en cas d'omission, contrairement à un principe
bien établi du Droit pénal, le Tribunal peut statuer à nouveau sur l'inter-
diction de séjour et cela jusqu'à la date d'expiration de la peine.

Le juge garde cependant une certaine marge d'apprécia-
tion pour individualiser la peine dont il reste maître de réduire la durée
et les limites territoriales de son exécution. Il peut m~me aller jusqu'à
en accorder la dispense totale. La seule obligation mise à sa charge, dans
ce CaS est de motiver sa décision.

2°) En cc qui concerne maintenant la récidive en matière
de vols prévus par les articles 368, 370 et 372, le jeu des circonstances
atténuantes ne peut en aucune façon entraîner la réduction de la peine
aU dessus du minimum légal encouru par le délinquant primaire.

Dans cc CaS aussi le récidiviste encourt la peine de
l'interdiction de séjour qui est prononcée dans les mêmes conditions et
sous les réserves de l'article 36 ; il peut en outre être privé des droits
mentionnés à l'article 34 qui comporte l'interdiction d'exercer certains
droits civiques, civils et de famille.

Le m~me sort est ~ait au mendiant et au vagabond tant
pour les conditions dans lesquelles l 'interdiction ·~e '.$éjoul'd~·it ;nter-
venir que Feur la mise en jeu des dispositions de l'article 433 du code
pénal qui a trait aux circonstances atténuantes.

En effet le mendiant ou le vagabond est obligatoirement
condamné à l'interdiction de séjour dans les conditions de l'article 36.
En outre le juge ne peut pas appliquer l'amende à la place de l'emprison-
nement en cas de récidive, diminuer la peine jusqu'à descendre au dessous
du minimum encouru en vertu des articles 243, 245, 246 ou 247 qui fixent

.../ ...
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le t~ux de condamnation dans des cas de vagabondage et de mendicité
répondant à une certaine définition.

Donc vous voyez bien que l'économie du texte est
d'assurer une plus grande répression des délits de vagabondage, de men-
dicité et de vols dans un but de prophylaxie sociale et aussi pour donner
au Sénégal une certaine physionomie qui ne soit pas de nature à heurter
les conceptions touristiques de ceux qui veulent bien nous faire l'honneur
de visiter notre pays.

Sous le bénéfice de ces observations, je vous prie de
bien vouloir adopter le texte qui V".Jusest proposé.-
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:J~ryaXQUE Dr S~AL

~~Al~ LIt; 'lO!)E Pl!ll,AL :sm 149Dli11AJŒ
t:::F"-,:t Il '~Nl'J' (f'r'ï,~t :lt.il:i: 'k~ ~.",~
14c.~ •• ",:"~~J....t>,,,,;y.~ J.!U R4 ""t.,il

.•• -••.•••••••••. _ •• li!!"

Lt ASB~13L-ms :tlA!1!IœAL.'i Il dâlibêX'~at a ado;pt~',

T~ Y!iD'i'l"~",\r1"l'.!~'TM'i'l '1"<7;;< 1" ~ ,'j;;,'''':f#~TI''\'''''!i.''\ ',", ,_ •••'1 """",0 1"'" 164,u.\;lf .Ii:'~O'~..L.Uii;J;,'Il:YJ;;i ."',H •• ,l.Ù.:>Vu.w· ,,~iJ4'ii prw~f5-'" •••. ••••.••
dont la tooSUlt SlÛt ;

4I!iaLE lt~IER.-

Le$ articles 36 et 375 du Code pén&1 sont abrog6s
et remplaoé,$ pal" lan cti6posit:1œs suivantGt.t :

'••_~ ~6.- Lor$ijlle,,, lfj. lo~ 1*71pvévoi~" leo t17ib~~v.x peu't'@
,fi Ul'eœt.U"$ au oondarJ.tlepends;nt U11t# ~G d.0 d.~uxil dix ans
-de résider dal'l1i! le9 l.oealités <lU' ils d.'signent •

"1," l.xl'teriiict:1on de s.éjoU+' dans la r4gi.on du Gap-
ffVart (717 alUi ehefs-lioux dos aLlUres r6givns est ob11ga'to!re-
"mont ~mloneêG Po"Ql:\ un~ dtu:'"~$de d~ $S co;ntre 'toui;.e pe~
"sonne conè.anm.~e à U11,0 peine ~iv4V'o de liberté sa.n.s BtœQ,S
••en vertu des artioles ~2l~1l\ t};if,~l lllCl1.lS et des Q.'t:'ticles ,64,
tlà ;}73 ;!:n,clue. fou:tafoi.slas tribu,naux. .J?euvent, par déc.1a~
ttmotivê~, X-',éduire J.u dtœ~,e ot la portoo t~rritOl."'1:Ûe (le ee"
"peine ou m&1een ac.corder la dispons@ total~. T:iàl cao d;1om!."sion ot avant l·GxereicG ou à défaut a·un reOQu.'f."Sutile,
IIils peuvont statuer. d' oi':t1ce ou et la :requ3te du Minigtêr<t
ftpub11ct à tout moment jusqu·à la da.te d·axp1ra.t.ion de la -.,
t~p~L'F).eprincipale •.

4tL' interdiction de géJoUI' pl:'C'nd ~:rf'et fi coçter.
"do le. dat~ Où la d6eisi,0ll ~ui. l' a ord~o eat daven:ue dé.r!.1
ùni1ii:ve. Ells atœ{dcute à le. suit;~) ,1.a la po:i.ne priva:tive dQ
ttlibort~.

"ffoute int'J."a<rf;ion à. cette in:terdietion ners. p~" "
"d'une peino d'OlllprisOP..l1ome;rb qui ne pourra 3tre inf'éria~
11à deux ana. "
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hARTIOL,E~2.-En cas dt~raction à l'un des articles 368.":S'm'et ~~ si le pr~venu est en état de réoidive, lt8.pplica-.fltian des dispositions de l'artiole 433 ne peut avoir pour
tie~fet de réduire 1 t emprisonnement devenant obligatoire au
tt dessous du mil'l1mum.de la peine encourue à lt él;àt eimp:le.

UDans tous les caS prévus à la. présente seotion,
"hors ceux qui sant prévus pal" l'article 374, le coupable est
tt obligatoirement condamné à l'interdictJ.on de s6jour dans le:s
"conditions et sous les réserves fixées par Ifarticl~ J6. il
"peut en outre @tre privtl de tout ou partie des droits men-
"tionnés à l' article 34 pendant cinq ans au moânset dix ans
1Iau plus".

â@~iO:tE 2.-

Le code pénal est complété par l' w·t:l.cle 2.47bis
a.insi conçu 1

"AItTI(lk!Â4Z p'ie.- Toutm~d1ant ou vagabond est Obliga~oire-
ament eoiittanme 1 l'1nte.rdl.ction de a~~our dans les condJ..tions
"et sous les réserves f'ixées par l'article ;56.

"mtL cas de ~écidi ve IJ l' application, des diapositiow
"de 1t article 4;';; du code pénal ne peut entralnw. ni la sul/e.,."tituti.Oll de l·am.ende lit ltemprisoml€\P1ent ni la. réduction de
ft l' empri.sonneme.nt au dessous du mintJnlllll de la peine encourue
"en vertu des articles 243, 245. 246 ou 2.47".

La présente loi sera exécutée commeloi de l'Etat.

Fai t iL Dakar, le Itf q
"N':, ,,\;,.'

. ~."., .
(~ i,.i v~ ";,j j,' ,..,.

~Ji;/

LJ~OPOkR SEDAH dl;:;r-;rGHOR

,
1
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